
ARRÊTÉ N° ARR_2025_683

Objet : fermeture temporaire des vestiaires du Stade Sadi Lecointe à compter du 13 
novembre 2025

LE Maire de Vélizy-Villacoublay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les articles L.322-2 du Code du sport relatifs à la sécurité et à l’hygiène dans les 
établissements d’activités physiques et sportives,

CONSIDÉRANT la nécessité, pour des raisons de sécurité, de sauvegarder l’intégrité 
physique des utilisateurs lorsque les conditions d’accueil sont défavorables, 

ARRÊTE

Article 1 : les équipements sportifs de la ville de Vélizy-Villacoublay cochés ci-dessous 
sont fermés à compter du jeudi 13 novembre 2025 et jusqu’à résolution de l’incident.

Stade Sadi Lecointe

 Vestiaires

Article 2 : le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 24 novembre 2025
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